SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 16 MAI 2019
Présents : Mmes THIVOLLE -   - JONCHIER - SAFER

 Mrs  COTTEY - KANDZIORA -RICHARD - MAZEYRAT 

Membres excusés : Mesdames : GINOUX - MICHIEL 
                             Messieurs : BAUER - BUHAS - WENZEL
Madame Nathalie SAFER est  nommée secrétaire de séance.
1. APPROBATION DU COMPTE RENDU DE LA SÉANCE DU 11  AVRIL 2019 :

Le compte rendu est approuvé à l’unanimité.
2. CONVENTION AVEC LA COMMUNE DE THOISSEY :
Madame le Maire informe le conseil municipal qu’une convention relative à la mise à disposition de fonctionnaires territoriaux et de moyens techniques de la commune de Thoissey est nécessaire afin de formaliser les interventions de la commune de THOISSEY.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, approuve la convention de mise à disposition de moyens techniques en personnel, matériel et fournitures et autorise Madame le Maire à signer la convention et tout autre document nécessaire à la mise en œuvre de cette convention.

3. ADHESION A L’AGENCE D’INGENIERIE :
Vu l’article L5511-1 du Code Général des Collectivités Territoriales qui dispose que « le Département, des Communes et des Etablissements Publics Intercommunaux peuvent créer entre eux un établissement public dénommé agence départementale. Cette agence est chargée d’apporter aux colllectivités territoriales et aux établissements publics intercommunaux du département qui le demandent, une assistance d’ordre technique, juridique ou financier ».

Vu la délibération du Conseil général de l’Ain en date du 24 juin 2013 proposant la création d’une Agence départementale d’Ingénierie sous la forme d’un établissement public administratif,

Vu les statuts de l’Agence adoptés par l’assemblée départementale et l’assemblée générale constitutive de l’Agence départementale d’Ingénierie du 7 octobre 2013 et modifiés par l’Assemblée générale extraordinaire du 23 mars 2017 notamment dans son article 6 : « toute commune, tout établissement public intercommunal de l’Ain peut demander son adhésion à l’Agence. Elle délibère dans ce sens et approuve, par la même délibération, les présents statuts. L’adhésion devient effective dès la notification, au Président, de la délibération opposable. L’adhérent s’engage pour un minimum de 1 an. L’adhésion d’un EPCI n’emporte pas l’adhésion individuelle des communes qui le composent et réciproquement ».

L’adhésion est renouvelable tacitement chaque année. Pour ne plus adhérer, il sera nécessaire de prendre une délibération en fin d’année pour l’année suivante.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, et compte tenu de l’intérêt pour la commune d’une telle structure, à l’unanimité, décide d’adhérer à l’Agence Départementale d’Ingénierie et d’en approuver les statuts, d’approuver le versement d’une cotisation pour l’année 2019 fixée par le conseil d’administration en application de l’article 16 des statuts et autorise Madame le Maire à signer les conventions d’intervention avec l’agence départementale.

4. ADHESION A LA PLATEFORME DE DEMATERIALISATION DU DEPARTEMENT :

Madame le Maire informe le conseil municipal de la décision du Conseil départemental de l’Ain de créer une plateforme de dématérialisation des marchés publics mise à disposition gratuitement auprès des communes de l’Ain et leurs groupements ainsi que des bailleurs sociaux.

Un tel outil permet ainsi aux entreprises d’accéder à l’ensemble des consultations lancées par les acheteurs publics de l’Ain et surtout d’harmoniser leurs démarches pour télécharger les dossiers et déposer des offres électroniques. Les consultations bénéficient d’une meilleure visibilité, ce qui conduit à accroître le nombre d’offres et de fait améliore le rapport qualité/prix des propositions.
Enfin, il est important de noter que depuis le 1er octobre 2018, la réglementation impose aux entreprises de répondre par voie électronique et donc leur interdit de répondre sur support papier. Dans ce contexte, une plateforme mutualisée est un enjeu d’autant plus important afin d’harmoniser les procédures pour accompagner les PME, voire éviter qu’elles s’éloignent de la commande publique, ce qui serait préjudiciable pour les finances publiques des organismes.  
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, et compte tenu de l’intérêt pour la commune d’une telle structure, à l’unanimité, accepte les termes de la convention de mise à disposition d’une solution de dématérialisation des marchés publics et autorise Madame le Maire  à signer ladite convention.

5. ENCAISSEMENT D’UN CHEQUE :

Madame le Maire demande au Conseil l’autorisation d’encaisser le chèque émis par l’assureur GROUPAMA d’un montant de 870.35  € correspondant au remboursement du remplacement de la porte vitrée du tracteur.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise Madame le Maire à émettre le titre correspondant.

6. PLAN DE FINANCEMENT DU SIEA :

Madame le maire présente au Conseil municipal un plan de financement établi par le SIEA (Syndicat Intercommunal d’Energie et de E-communication de l’Ain) pour le déplacement d’un point lumineux sur la RD933, suite aux travaux du tourne à gauche.

La dépense prévisionnelle nette restant à la charge de la commune est de 1 512.28 €.

Le conseil municipal, après délibération et à l’unanimité accepte le plan de financement du SIEA pour le déplacement d’un lampadaire et mise en place de leds et autorise Madame le Maire à signer ce plan de financement et tout autre document se rapportant à cette affaire.

7. QUESTIONS DIVERSES :
· Madame le Maire informe le conseil que l’AMF lance un appel aux dons pour la restauration de la cathédrale Notre-Dame. L’assemblée ne souhaite pas que la commune participe à cette collecte.
· Madame le Maire fait part de son entretien avec le Crédit Agricole concernant les emprunts de la commune. Les frais de sortie sont toujours trop élevés pour envisager un rachat, il convient cependant de se renseigner auprès d’autres organismes.
· Travaux : 
· Suite à la visite du 25 mars dernier avec Monsieur Pelus, responsable de l’Agence Val de Saône Bresse, direction des routes départementales, Madame le maire fait part au conseil municipal du compte rendu reçu par mail en date du 16 mai. Peu de réponses sont apportées à nos demandes. A suivre.
· La société SOCAFL a fait parvenir un devis pour la réfection de la Route du Lavoir (au niveau de la partie commune avec la commune de Genouilleux).
· Les travaux de tonte et de fauchage ont débuté.
· Avancement des travaux du tourne à gauche : les panneaux sont à mettre en place
· Le fleurissement de la commune a été réalisé par Frédéric KANDZIORA.
· Urbanisme : Madame le Maire informe que la DP 001 295 18V022 a été rejetée.
· Devis : la société Desautel a fait parvenir un devis d’un montant de 272.93 euros pour le remplacement de trois extincteurs.
· Elections : Finalisation des tours de garde et du bureau.
· Plaintes : Madame le Maire informe le conseil que le sou des écoles a déposé une plainte suite aux dégradations subies à l’école de Mogneneins.
Une plainte a été déposée par une administrée : son chat a reçu un plomb dans l’œil.

· Dépôts sauvages : des gravats de maison et des déchets verts ont encore été retrouvés dans la nature, sur le territoire de la commune.
· SIVOS : Suite à la réunion avec les parents d’élèves, un point a été fait sur les travaux à réaliser dans les bâtiments scolaires.
· Communauté de Communes :

· Une première réunion entre secrétaires de mairies et DGS a eu lieu au siège de la communauté de communes. Ces réunions ont pour but d’échanger sur les problématiques communes, de suivre l’actualité et d’avoir connaissance des dossiers importants du territoire, de favoriser la coopération entre les services communaux et intercommunaux.

· Dans le cadre des prochaines élections municipales, il conviendra de définir le nouveau nombre de délégués communautaires. Certaines propositions permettraient à plusieurs  communes d’obtenir deux délégués.
· Syndicat des Eaux : Lors de la réunion du 14 mai, la société SAFEGE a été choisie pour la maîtrise d’œuvre des travaux du syndicat.
· Société de chasse : la fête de l’escargot aura lieu le dimanche 7 juillet.
Madame le Maire annonce la démission du trésorier.
· Divers : 
· Madame le maire donne lecture : 

· d’un courrier de Monsieur Laurent Wauquiez, Président de la Région Auvergne Rhône Alpes concernant l’accès au haut débit.
· d’un courrier de Monsieur le ministre chargé des collectivités territoriales concernant le Grand Débat National.
· Les Foulées d’Anthony auront lieu le dimanche 2 juin 2019 et emprunteront une petite partie de nos voies communales.
· Le Troisième Grand Prix rétro de Saint Etienne sur Chalaronne aura lieu le 25 août 2019 ; la RD 75d sera déviée.
· Les Journées du Patrimoine auront lieu les 21 et 22 septembre 2019.
